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Ecolave s’installe autour de Périgueux et de Brive-la-

Gaillarde : des économies d’eau en perspective 

 

Ecolave poursuit son développement avec l’implantation d’un nouveau franchisé sur 

les départements de la Dordogne et de la Corrèze. Toujours impliqué dans une 

démarche écologique, le réseau apporte une réelle solution à la région pour faire des 

économies d’eau.  

 

C’est un tout nouveau départ pour Eric Fièvre. Après une carrière en tant que Responsable 

d’Affaires au sein de grandes entreprises, dont 5 années passées à la SPIE, il se lance un 

nouveau défi en devenant franchisé Ecolave dont il partage les valeurs. 

 

Eric FIEVRE a lancé son activité le 29 mai dernier !  

« Je suis depuis toujours un grand 

passionné de l’automobile, c’est ce qui 

m’a poussé à m’orienter vers ce milieu. Je 

pense que c’est mon petit côté maniaque 

qui a fait que je me suis rapidement 

intéressé au lavage des véhicules. La 

franchise a été une décision rationnelle 

car je ne voulais pas me lancer seul face 

au manque de technique et de savoir-

faire. Ensuite, le choix du réseau s’est très 

vite fait car j’avais un réel intérêt pour le 

lavage écologique. Pour moi, le nettoyage 

de véhicule sans eau est une véritable 

opportunité pour s’impliquer dans la protection de l’environnement. J’ai découvert Ecolave sur 

internet et le principal élément qui m’a poussé à choisir ce réseau, c’est la très bonne entente 

avec le dirigeant Jérémy RICHARD et le professionnalisme de l’organisation. C’est ce qui a fait la 

différence dans mon choix. » rapporte Eric FIEVRE.  

 

Après avoir suivi une solide formation liant théorie et pratique, dont une semaine passée au siège 

d’Ecolave à Nantes puis sur le terrain auprès de Hakim Gataï, franchisé et « moniteur » Ecolave 

de Cholet, Eric FIEVRE a parfait son apprentissage en suivant une formation complémentaire, 

celle de la réparation des cuirs. Il l’a suivie auprès du franchisé de La Rochelle, Christophe 

Caillot. C’est l’une des prestations complémentaires proposées par Ecolave, qui s’inscrit 

pleinement dans la démarche écologique avec l’utilisation de produits biodégradables, ce qui 

séduit particulièrement la clientèle d’Ecolave. L’accompagnement ne s’arrête pas là, puisque 

l’animateur réseau sera à ses côtés pour ses débuts, de quoi débuter son activité sereinement !   

 

 
      

   


